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Bull. Schweiz. Akad. Med. Wiss. 35, 9-11 (1979)

ALLOCUT ION DU CONSEILLER FEDERAL HANS HÜRLIMANN

A L'OCCASION DU SYMPOSIUM CONSACRE AUX PROBLEMES

MEDICAUX ET SOCIAUX DU TABAGISME ET DE L' ALCOOLISME,

ZURICH, LE 13 OCTOBRE 1978

(Académie suisse des sciences médicales, en collaboration avec la Société suisse de
médecine sociale et préventive)

I.

Un symposium organisé conjointement par l'Académie suisse des sciences médicales et la

Société suisse de médecine sociale et préventive sur le tabagisme et l'alcoolisme, est

certainement un événement important. Deux organisations scientifiques prouvent ainsi

qu'elles sont prêtes à prendre leurs responsabilités dans un domaine capital de la politique

de la santé. C'est pourquoi je voudrais vous remercier très sincèrement de l'initiative que

vous avez prise. La science est l'une de nos plus importantes alliées dans la lutte contre

l'abus de l'alcool et du tabac. La recherche médicale des dernières décennies a amplement

prouvé, â nous autres politiciens, les dangers du tabac et de l'alcool pour la santé. Une

étusde vient d'ailleurs d'être achevée, selon laquelle le préjudice économique causé par

I "un de ces maux, l'alcoolisme, a été chiffré â 1,5 milliards de francs pour 1975. Des études

analogues vont être faîtes sur le préjudice économique dû au tabagisme. A mon sens, votre

symposium pourrait faire oeuvre utile dans deux domaines, D'une part, il s'agit d'approfondir

et de développer la masse des connaissances scientifiques recueillies dans ce domaine;

d'autre part, il Importe de ne ménager aucun effort pour informer et éclairer le public,

encore mieux que par le passé, quant aux couses et aux lourdes conséquences de l'abus du

tabac et de l'alcool. En effet, dans une société démocratique comme la nôtre, nous ne

pouvons faire appel aux interdictions seulement; nous avons besoin de la collaboration active

d'un large public. Mieux nous serons renseignés sur les causes médicales et sociales qui

conduisent à l'abus du tabac et de l'alcool, plus nous réussirons à gagner la collaboration

active de la population. Il est particulièrement important d'engager les jeunes dans la lutte

contre lo consommation de l'alcool et du tabac. C'est dans cette direction, me semble-t-il,

que nous devons porter l'essentiel de nos efforts.



Permettez-moi d'envîsoger ce symposium sous l'angle des problèmes politiques suisses qui

ont un rapport direct avec votre thème. Le Parlement vient de clore ses débats au sujet de

l'initiative populaire "contre la publicité pour les produits qui engendrent la dépendance"

déposée par les Jeunes Bons Templiers. Comme vous le savez, l'initiative demande l'interdiction

de toute publicité pour le tabac et les boissons alcooliques. Elle sera soumise â la

votatîon populaire en février 1979. Que le Conseil fédéral, en accord avec le Parlement,

ait recommandé au peuple le rejet de l'initiative a été mal compris ici ou là. Je voudrais

affii-mer très clairement devant vous que le Conseil fédéral approuve les buts et les motivations

qui Inspirent l'initiative. Des considérations juridiques et le souci des proportions nous

ont toutefois amenés à penser que la voie proposée n'était pas judicieuse. Nous estimons que

les buts de l'initiative peuvent être atteints â l'échelon des lois et des ordonnances, sans

modification constitutionnelle, pour autant qu'on ne demande pos une interdiction générale

de toute publicité. Nous sommes prêts â agir dans ce sens. Le Conseil fédéral est actuellement

saisi d'une proposition de mon département visant une modification de l'ordonnance

sur les denrées alimentaires qui entrera en vigueur très prochainement. La révision est dirigée

avant fout contre les méthodes publicitaires qui invitent les mineurs â fumer du tabac. Toute

publicité de ce genre sera désormais Interdite. En outre, l'obligation d'Imprimer un avertissement

sur chaque emballage engagera les fabricants à déclarer la teneur en substances nocives.

Le Conseil fédéral envisage d'autre part de modifier la loi sur l'alcool, en ce sens qu'il

s'efforcera de proposer des dispositions restrictives quant â la présentation des réclames, et

notamment d'interdire la réclame qui ne correspond pas à la réalité. Enfin, la publicité pour

l'eau-de-vie doit être interdite dans tous les cas où elle s'adresse aux jeunes. A l'origine,

nous avions prévu cette révision pour la prochaine législature; à la demande du Parlement

cependant, et vu l'urgence de cette tctche, nous avons décidé d'accélérer la procédure et

de soumettre aux chambres fédérales un projet â cette fin au cours de la législature courante,

donc avant la fin de 1979, Finalement, les travaux préparatoires en vue d'une loi sur la

prévention des toxicomanies sont poursuivis systématiquement. Au cours d'une procédure de

consultation, les cantons ef les milieux intéressés ont indiqué leur accord de principe avec

la loi cadre prévue. Un projet pourra être soumis en 1979. Outre la coordination entre les

cantons, les organisations privées et la Confédération, il est prévu de traiter en priorité

l'encouragement de l'éducation et la propagande pour l'hygiène ainsi que la réclame pour

combattre la publicité pour les produits qui engendrent la dépendance. Nous savons que la

publicité anti-tabac peut exercer une influence très nette sur la vente des cigarettes.
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J'ai tenu à souligner, par ces quelques remarques, que le Conseil fédéral attache une très

grande Importance à la lutte contre l'abus du tabac ef de l'alcool. Comme je l'ai indiqué

au début de mon exposé, ces mesures ne peuvent être couronnées de succès que si une grande

partie de la population les appuie activement. Vos organisations peuvent jouer un rôle

déterminant dans la prise de conscience du public quant â la signification de cette tâche.

Votre symposium constitue une contribution majeure à ces efforts. Et je suis particulièrement

heureux que des chercheurs d'autres pays aient consenti â mettre à notre disposition leurs

précieuses expériences.

Je vous présente mes meilleurs voeux pour le succès de vos travaux.
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